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	LES SORTIES SCOLAIRES AVEC OU SANS NUITEE

L’instruction des dossiers relatifs à ces actions qui, en tout état de cause, doivent être liées au projet d’école, doit se faire en application de la circulaire Organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques n° 99-136  du 21 septembre 1999 – BO Hors série    N° 7 du 23 septembre 1999. complétée par la circulaire Sorties scolaires n° 2005-001 du 5 janvier 2005 – BO n° 2 du 13 janvier 2005.

Il est à noter que ces activités ne peuvent pas bénéficier d’une aide financière de l’Education Nationale. Il convient, lorsque la situation de la famille de certains élèves empêche leur participation à la sortie, de solliciter des partenaires extérieurs : Centre Communal d’Action Sociale, Caisse d’Allocations Familiales, assistante sociale de la Direction de la Solidarité Départementale...
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